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(54) Munition d’exercice

(57) L’invention a pour objet une munition d’exercice
(1) qui est caractérisée en ce qu’elle est constituée par
un boîtier (2) en matériau biodégradable, boîtier fermé
par au moins un couvercle (3a,3b) réalisé lui aussi en
matériau biodégradable, le boîtier renfermant un moyen
de renfort (4a,4b,7) délimitant des cellules (5,8) remplies
par un matériau lest (6).

Application à la réalisation de mines d’exercice dis-
persables.
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Description

[0001] Le domaine technique de l’invention est celui
des munitions d’exercice et notamment celui des mines
d’exercice.
[0002] Les munitions d’exercice ont pour objet de per-
mettre l’entraînement au tir dans des conditions, les plus
proches possible des conditions réelles, sans pour autant
créer de risques pour les utilisateurs.
[0003] On a déjà proposé des munitions d’exercice de
moyen ou petit calibre réalisées en un matériau fragmen-
table lors du tir. Ces munitions comprennent une enve-
loppe en matière plastique remplie d’un lest lourd, par
exemple de la poudre de tungstène. Ces munitions re-
produisent bien les conditions de tir, mais la poudre de
tungstène est polluante et la matière plastique de l’en-
veloppe ne se dégrade pas suffisamment rapidement
dans le temps.
[0004] Par ailleurs cette technique, dans laquelle le
projectile éclate dès sa sortie de l’arme, n’est pas trans-
posable à la réalisation de mines d’exercice dispersables
pour lesquelles le but recherché est de permettre la pose
ou le tir de mines inertes par les systèmes disperseurs
ou lanceurs tout en matérialisant le point de pose ou d’im-
pact et en respectant la trajectoire de la mine active. Par
ailleurs les mines d’exercice dispersées doivent pouvoir
être laissées au sol sans occasionner de pollution et sans
qu’il soit donc nécessaire de les récupérer.
[0005] On a déjà proposé de réaliser des mines d’exer-
cice sous la forme de blocs de tourbe compactés. Si cette
dernière solution est satisfaisante du point de vue de
l’environnement, la résistance mécanique de la tourbe
ne présente pas de caractéristiques suffisamment repro-
ductibles. La fiabilité des mines réalisées est donc insuf-
fisante.
[0006] C’est le but de l’invention que de proposer une
munition d’exercice (et notamment une mine d’exercice)
ne présentant pas de tels inconvénients.
[0007] L’invention propose ainsi une munition d’exer-
cice ayant une résistance mécanique suffisante tout en
présentant un risque environnemental réduit.
[0008] Plus particulièrement la munition d’exercice se-
lon l’invention peut être définie de façon à pouvoir résister
au tir d’une façon satisfaisante et reproductible.
[0009] Ainsi l’invention a pour objet une munition
d’exercice qui est caractérisée en ce qu’elle est consti-
tuée par un boîtier en matériau biodégradable, boîtier
fermé par au moins un couvercle réalisé lui aussi en ma-
tériau biodégradable, le boîtier renfermant un moyen de
renfort délimitant des cellules remplies par un matériau
lest.
[0010] Selon un mode de réalisation, le moyen de ren-
fort est constitué par au moins deux cloisons radiales sur
lesquelles viennent en appui le couvercle et un fond du
boîtier.
[0011] Selon un autre mode de réalisation, le moyen
de renfort est constitué par une structure alvéolaire for-
mée de cellules s’étendant longitudinalement d’un fond

du boîtier jusqu’au couvercle, cellules séparées par des
parois.
[0012] La structure alvéolaire pourra être une structure
en nid d’abeille.
[0013] Le matériau lest sera avantageusement cons-
titué par du sable.
[0014] Le boîtier et les couvercles pourront être réali-
sés en carton.
[0015] Le boîtier pourra être globalement cylindrique
et constituer une mine d’exercice éjectable par un sys-
tème lanceur.
[0016] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre de différents modes de réa-
lisation, description faite en référence aux dessins an-
nexés et dans lesquels :

- les figures 1a et 1b sont deux vues d’un premier mo-
de de réalisation d’une munition selon l’invention, la
vue la étant une coupe longitudinale axiale et la vue
1b une coupe transversale,

- les figures 2a et 2b sont deux vues d’un deuxième
mode de réalisation d’une munition selon l’invention,
la vue 2a étant une coupe longitudinale axiale et la
vue 2b une coupe transversale.

[0017] Les figures 1a et 1b montrent une munition 1
qui est une mine d’exercice. Cette mine comprend un
boîtier 2 cylindrique qui est fermé par deux couvercles
3a, 3b dont la liaison avec le boîtier 2 peut être collée
et/ou agrafée.
[0018] Le boîtier et les couvercles sont réalisés en un
matériau biodégradable, par exemple en carton.
[0019] D’autres matériaux biodégradables seraient
envisageables, notamment des polymères à base d’ami-
don végétal.
[0020] Des moyens de renforts sont prévus pour as-
surer la tenue mécanique de la munition, notamment la
tenue au tir à partir d’un lanceur (système de tir non re-
présenté).
[0021] Ces moyens de renfort comprennent ici deux
cloisons radiales 4a et 4b qui ont une hauteur égale à la
longueur du boîtier 2 et sur lesquelles viennent en appui
les couvercles 3a et 3b. Les cloisons sont elles aussi
réalisées en un matériau biodégradable, par exemple en
carton.
[0022] Les couvercles 3a, 3b étant ici ajustés à la sur-
face cylindrique interne du boîtier 2, les cloisons com-
porteront des décrochements (non représentés) pour
laisser passer le rebord des couvercles en contact avec
le boîtier.
[0023] Les cloisons 4a et 4b délimitent des cellules 5
(ici quatre cellules ou secteurs) dans lesquelles est mis
en place un matériau lest 6.
[0024] Ce matériau devra être biodégradable ou sans
impact sur l’environnement et il devra avoir des caracté-
ristiques de masse invariables lors du stockage.
[0025] On pourra par exemple choisir comme matériau
lest le sable.
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[0026] Lors du tir de cette munition la tenue mécanique
des couvercles est assurée grâce aux cloisons de renfort.
Le sable par ailleurs évite le flambage des cloisons et
ajoute à la résistance mécanique de l’ensemble.
[0027] La mine ne comporte aucun matériau nuisible
à l’environnement. Le carton se dégrade rapidement au
sol par l’effet de l’humidité et des micro organismes. Le
sable se répand au sol après destruction du boîtier et il
n’a aucun impact nuisible sur l’environnement.
[0028] A titre de variante, le boîtier pourrait avoir une
autre forme que la forme cylindrique. Les couvercles
pourraient être de forme différente. Par exemple ils pour-
raient coiffer le boîtier au lieu de s’ajuster sur la surface
interne de celui ci.
[0029] Un des couvercles pourrait également être for-
mé d’une seule pièce avec le boîtier 2 et constituer un
fond de celui ci.
[0030] Les figures 2a et 2b montrent un deuxième mo-
de (plus robuste) de réalisation de l’invention.
[0031] Ce mode ne diffère du précédent que par la
nature du moyen de renfort qui est ici est constitué par
une structure alvéolaire formée d’un bloc 7 de carton
formé en "nid d’abeilles".
[0032] Ce bloc comprend des cellules 8 à section
hexagonale formées de parois 9, toutes perpendiculaires
aux couvercles, et qui s’étendent longitudinalement d’un
couvercle 3a du boîtier à l’autre couvercle 3b. Le bloc
comportera un décrochement cylindrique au niveau de
chaque extrémité pour laisser la place aux rebords des
couvercles.
[0033] Le sable 6 est mis en place dans les cellules 8
et assure le lestage.
[0034] Ce mode de réalisation permet d’assurer une
meilleure tenue mécanique à la munition. Les couvercles
sont fermement soutenus par le bloc 7 en nid d’abeilles
et le taux de remplissage par le sable est proche de celui
obtenu avec le mode de réalisation précédent.
[0035] Diverses variantes sont possibles sans sortir
du cadre de l’invention.
[0036] Il est ainsi possible de réaliser un bloc 7 de
structure alvéolaire avec une section différente pour les
cellules 8 : triangulaire, rectangulaire, carrée...
[0037] Un des couvercles peut également être formé
d’une seule pièce avec le boîtier 2.
[0038] Dans le mode de réalisation des figures 1a et
1b, il est possible de prévoir un nombre de cloisons su-
périeur et de faire varier l’angle entre les différentes cloi-
sons.
[0039] L’invention peut aussi être mise en oeuvre pour
d’autres types de munition d’exercice, posables ou tira-
bles, par exemple pour réaliser des grenades à main, à
fusil ou tirables par un lanceur individuel de fantassin
(grenades de 40mm par exemple).

Revendications

1. Munition d’exercice (1) caractérisée en ce qu’elle

est constituée par un boîtier (2) en matériau biodé-
gradable, boîtier fermé par au moins un couvercle
(3a,3b) réalisé lui aussi en matériau biodégradable,
le boîtier renfermant un moyen de renfort (4a,4b,7)
délimitant des cellules (5,8) remplies par un matériau
lest (6).

2. Munition d’exercice selon la revendication 1, carac-
térisée en ce que le moyen de renfort est constitué
par au moins deux cloisons radiales (4a,4b) sur les-
quelles viennent en appui le couvercle (3a) et un
fond (3b) du boîtier (2).

3. Munition d’exercice selon la revendication 1, carac-
térisée en ce que le moyen de renfort est constitué
par une structure alvéolaire (7) formée de cellules
(8) s’étendant longitudinalement d’un fond (3a) du
boîtier jusqu’au couvercle (3b), cellules séparées
par des parois (9).

4. Munition d’exercice selon la revendication 3, carac-
térisée en ce que la structure alvéolaire (7) est une
structure en nid d’abeille.

5. Munition d’exercice selon une des revendications 1
à 4, caractérisée en ce que le matériau lest (6) est
constitué par du sable.

6. Munition d’exercice selon une des revendications 1
à 5, caractérisée en ce que le boîtier (2) et le ou
les couvercles (3a,3b) sont réalisés en carton.

7. Munition d’exercice selon une des revendications 1
à 6, caractérisée en ce que le boîtier (2) est globa-
lement cylindrique et constitue une mine d’exercice
éjectable par un système lanceur.
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